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EDITORIAL SOMMAIRE

a grave crise du
logement que nous vivons relève d'une
grande imprévoyance des agents
publics et para-publics, conjuguée au
désintérêt croissant des banques pour
ce secteur et à la longueur des procédures

de viabilisation de terrains
constructibles.
Cela donne un grand défi pour les
sociétés coopératives, que l'ASH a un peu
de peine à relever: son action demeure
insuffisamment connue et elle peine en
particulier à concrétiser l'émulation
nécessaire entre la solidité des grandes
coopératives et le dynamisme des
petites.

Sa section romande en particulier
s'enferre dans un prétendu conflit de
personnes sans voir - sans peut-être vouloir

voir - que la liberté d'expression
que l'on reproche à son rédacteur en
chef cache en fait le refus de sa difficulté

à dynamiser le mouvement
coopératif comme phare de la production
de logement de qualité en perpétuel
renouvellement.
L'ASH romande doit non seulement
fournir des conseils à ses membres,
diffuser leurs actions, former leurs
responsables, gérer les aides
économiques, comme le fait avec mérite son
secrétariat. Elle devrait aussi inciter au
progrès typologique en soutenant plus
les maîtres d'ouvrage qui osent inno-

Pourquoi ne pas assortir ses aides de
l'obligation de la procédure de
concours d'architecture ou de toute
procédure sélective?
Pourquoi ne pas instituer un prix
annuel du meilleur logement?
Pourquoi ne pas financer, avec les instituts

spécialisés, des recherches sur la
flexibilité, pour trouver les meilleures
réponses face à l'évolution de la famille
et des modes de vie?
Pour répondre à la mobilité croissante
exigée par notre société, pourquoi ne
pas s'inspirer du concept de "space-sharing"

(espace partagé) développé par
l'immobilier de loisirs, où l'on achète
une ou plusieurs semaines annuelles de
jouissance d'un appartement de
vacances? Le coopérateur pourrait ainsi
acheter une part sociale non d'une
société coopérative particulière mais de
l'ASH: cela lui donnerait un droit
prioritaire de location d'un appartement
dans toute coopérative de l'ASH, s'il
devait tout à coup changer d'appartement
ou de ville. Il y a peut-être même là une
conjugaison possible entre deux
pulsions plutôt antagonistes comme la
solidarité coopérative et l'aspiration à être
propriétaire.
La plupart de ces idées ont été
évoquées à Soleure lors du séminaire du 22
septembre dernier (cf. p. 8-9).
La relation qui en est faite ici est très
succinte: plusieurs de ces thèmes
mériteraient d'être développés dans un dossier

thématique, d'autres d'être abordés
de manière récurrente.
Ces thèmes n'intéressent pas que des
responsables de l'ASH; ils interpellent
aussi les architectes passionnés par la
question du logement. Ils sont aussi
lisibles par le grand public des coopérateurs:

il faut trouver le style d'article qui
ne les fasse pas décrocher au premier
paragraphe!
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